



	Intitulé de la formation
	Agent des services hospitaliers

	Objectif de formation
	Professionnalisation

	Niveau de sortie de la formation en cas de formation certifiante
	Sans niveau spécifique

	Prérequis 
	Disposer d’une bonne compréhension écrite et oral en français. Une bonne condition physique.
Accepter les conditions vaccinales nécessaire à l’exercice en établissement de santé.


	Niveau de qualification minimum des Intervenants
	Notre groupement est composé de plusieurs organismes, tous conformes aux exigences du référentiel national Qualité (RNQ) garantissant la qualité des actions de formation.
 
Formateurs
Les formateurs du groupement sont régulièrement accompagnés dans leur professionnalisation. Tous ont accès à un plan de développement des compétences, et peuvent ainsi développer et diversifier leurs modalités pédagogiques pour les adapter aux évolutions des dispositifs de formation. Les profils peuvent être variés : enseignants certifiés Education Nationale (bac+3), formateurs avec une expérience significative en formation d'adultes, intervenants professionnels…
Ils sont recrutés en fonction de leurs atouts en termes de posture professionnelle, maîtrise des nouvelles modalités de formation, curiosité pédagogique, et expérience technique du métier sur lequel ils interviennent.
Leur expérience auprès des demandeurs d’emploi est une réelle plus value : ils ajustent posture et approche au public adulte, comprennent l’impératif d’adaptation aux publics fragilisés, et appréhendent l’enjeu pour ces stagiaires à savoir se (ré) insérer professionnellement, rebondir pour s’assurer une intégration durable dans l’emploi.
Enseignements techniques : les intervenants disposent d'au moins deux années d'expérience professionnelle dans le métier visé par la formation et/ou de deux années d’expérience en qualité de formateur pour adultes. Ils disposent également des agréments nécessaires pour les professions réglementées.
Enseignements théoriques dans les matières générales : les équipes justifient d’un diplôme en lien avec la matière enseignée et/ou d’une expérience de 2 années en enseignement de la matière concernée.
Les intervenants mobilisés dans le cadre de l’appui aux stagiaires dans leur recherche d’emploi et vers une insertion professionnelle durable, connaissent le marché du travail local et les réseaux d'entreprises concernés, et maîtrisent les techniques d'entretien individuel et d'animation de groupe. Ils justifient d’une expérience minimale de 2 ans dans la formation aux techniques de recherche d’emploi. Ils sont également souvent issus de postes de conseillers en insertion professionnelle.
Remise à niveau : les organismes s’appuient sur une équipe pédagogique spécialisée dans la formation d’adultes en difficultés d’apprentissage, avec des modalités pédagogiques dédiées, et justifie à cet égard d’une expérience minimale de 2 années dans l’animation de ces techniques spécifiques et de compétences spécifiques dans la médiation des savoirs de base. 
Référent Handicap
Parallèlement, un référent handicap est nommé pour accueillir et accompagner les personnes en situation de handicap et garantir une formation inclusive. Il a suivi les formations prévues l’habilitant sur cette fonction via l’AGEFIPH. Il est inscrit auprès de la Ressource Handicap de la Région Provence Alpes Côte d’azur. Un référent handicap relais peut être identifié pour compléter les accompagnements sur l’ensemble des sites proposés.
 
Coordinateur pédagogique
Le coordinateur pédagogique et/ou le responsable de la formation assurent le bon déroulement des formations, facilitent les échanges, gèrent les conflits, optimisent les procédures, évaluent les dispositifs de formation, garantissent la validité des certifications et actualisent les référentiels. Il est en lien avec le référent marché qui intervient dans les équipes du mandataire et qui coordonne les actions avec France Travail, assure la qualité des prestations, consolide les livrables et organise des comités de pilotage si nécessaire

	Format hybride complémentaire
	Sans objet

	Objectifs pédagogiques (compétences)
	· Connaître la spécificité du secteur hospitalier (organisation, structures et déontologie)
· Effectuer le nettoyage, l’entretien et l’hygiène des chambres patients et des parties commune dans le respect des règles et protocoles hospitaliers
· Effectuer le service des repas.
· Participer à la gestion des produits d’entretien et alimentaires
· Planifier, organiser et effectuer les différentes missions de service dans le respect de l’environnement et de l’utilisation des ressources.
· Développer des capacités relationnelles spécifiques au secteur Sanitaire et Social au sein de l’équipe pluridisciplinaire ainsi qu’avec le patient/résident et son entourage.
· Travailler individuellement ou en équipe 
· Appliquer les gestes de premier secours et gérer l’alerte des intervenants (SST)


	Contenu de la formation, méthodes pédagogiques mises en œuvre et outils mobilisés pour développer les savoirs et savoir-faire attendus dans le métier préparé par la formation
	 1/ CONTENUS
Intégration – 14h
Se présenter et formuler ses attentes - S’approprier les objectifs de formation-S’identifier au groupe : prendre sa place en tant que stagiaire-Intégrer le planning de formation-Se former à l’utilisation de l’espace numérique de travail 
 
Module 1 :  Découvrir le métier d’Agent de Service Hospitalier – 26h
Définir le champ d’intervention de l’ASH et ses limites-Identifier la place de l’ASH dans l’équipe pluridisciplinaire-Identifier le cadre professionnel, ses règles, ses contraintes
 
Module 2 : Connaître le cadre règlementaire des établissements de santé – 49h
S’approprier l’organisation des établissements de santé publics et privés- Identifier les risques professionnels : risques biologiques, risques chimiques, nuisances pour l’environnement extérieur.
 
Module 3 : Etablir une relation professionnelle – 49h
Communiquer avec le patient/résident, son entourage-Communiquer avec l’équipe professionnelle-Identifier les différents types de publics du secteur sanitaire et social-Comprendre la psychologie de la personne malade
 
Module 4 : Appliquer les règles d’hygiène et de sécurité – 81 h
Hygiène personnelle : adapter sa tenue professionnelle en fonction du lieu d’intervention (zone à risque), s’approprier les règles d’hygiène individuelle et les appliquer (différents lavages)-Hygiène des locaux : pratiquer le bionettoyage, entretenir le matériel, utiliser les produits (notions de concentration et dilution) et les stocker en respectant les règles de sécurité (notions de risques, classification des zones en fonction du risque infectieux)-Hygiène et entretien des chambres : Désinfecter les chambres, Effectuer la réfection des lits en collaboration avec l’aide-soignante. Effectuer une chambre à blanc. Effectuer l’entretien courant des sanitaires.
 
Module 5 : Participer à l’activité hôtelière et à sa gestion – 36 h
Comprendre les techniques d’alimentation : diététique, équilibre des repas, adaptation des repas conforme à un régime alimentaire, prise en compte des goûts, de l’âge et des habitudes socio-culturelles-Participer à l’activité hôtelière : prévoir les menus, assurer la liaison avec le service des cuisines, préparer et mettre en plat, mettre en température, servir le petit déjeuner et des repas, gérer la vaisselle-Participer à la gestion des stocks d’entretien et alimentaire : inventorier les stocks et approvisionner. Réceptionner et ranger les livraisons.
 
Module 6 : Analyser l’ergonomie d’une situation de travail – 24h
Repérer les situations pouvant nuire à la santé-Identifier le risque physique lié à l’activité professionnelle-Adapter le poste de travail à l’agent-S’approprier les aides techniques à la manutention et les principes de sécurité physique et d’économie d’effort.
 
Module 7 : SST – 14h
Connaître les principes de base de la santé et de la sécurité au travail -Identifier les risques professionnels-Maîtriser les procédures d'urgence-Promouvoir une culture de sécurité

Evaluations, régulation, bilans 7 h

En fonction des besoins individuels :
Appui pédagogique

Remise à niveau 
-Français professionnel
-Sciences et mathématiques appliqués
-Compétences numériques

Préparation à l’après formation
-CV et mise à jour de son espace personnel
-Utilisation des ressources de l’emploi store
-Préparation à l’entretien avec un employeur
-Stratégie d’accès à l’emploi (plan d’actions)


 2/ METHODES PEDAGOGIQUES
Des séances conçues selon différentes méthodes d’apprentissage sont proposées afin de préparer au mieux à la certification, et en respectant le grand principe selon lequel l’apprenant est l’acteur principal de sa formation :
Cours magistraux | Exposés | Démonstrations | Partage et échange d’expériences et de savoirs | Exercices d’applications | Simulations d’entretien | Mises en situations permanentes sur le plateau technique en demi-groupes | Ateliers | Jeux de rôle | Travaux de recherche personnelle
Mise en situation par une période d’application pratique en entreprise

Moyens pédagogiques:
· Kit Pédagogique
· Documents écrits
· Supports « clé en main »
· Supports audio et visuels
· Outils multimédias

 3/ MODALITES D‘EVALUATION 
Positionnements en début de formation 
Évaluations sommatives régulières 
Chaque module donne lieu à une évaluation spécifique (questionnaire numérique, mise en situation, études de cas). 

	Modalités pédagogiques mises en œuvre pour développer ou renforcer les savoir être attendus dans le métier préparé par la formation
	De l’importance des savoirs-êtres 
Les compétences comportementales sont travaillées tout au long du parcours de formation (appui pédagogique inclus). L’approche par compétences et la dynamique de travail en mode projet, dans un cadre individualisé qui préserve le collectif, permettent de lutter contre le décrochage des apprenants. Les modalités pédagogiques poussent l’apprenant à interagir avec le formateur et les autres stagiaires. Cette matière pédagogique est alors l’occasion d’amener le stagiaire à réfléchir sur son comportement, son ressenti, son efficacité. 
Ainsi, il faut considérer que tout temps de vie en formation est l’occasion du développement de ces compétences transversales. Ceci étant, les opportunités de concentrer l’attention des apprenants sur leurs savoirs-êtres et ainsi de les développer sont saisies ou suscitées. 
7 SOFT SKILLS RENFORCÉES (tous niveaux confondus)
Notre groupement se focalise sur 7 d’entre eux :

Valoriser ces qualités humaines permet aux apprenants de déceler les compétences comportementales qui les caractérisent, de mieux s’intégrer dans l’équipe et de s’appuyer sur elles pour développer d’autres compétences.
Une charte personnalisée, des engagements communs
En démarrage de formation, les stagiaires sont invités à co-construire une charte d’engagements dans laquelle ils détaillent les valeurs autour desquelles ils se réunissent. Au travers, par exemple, d’un jeu de photo langage, ils explicitent le comportement à adopter dans le respect des autres et de leur environnement. Ce travail de réflexion autour du bien vivre dans son environnement permet d’interroger les pratiques, de découvrir d’autres points de vue, de se rejoindre autour d’engagements communs et ainsi de se constituer en collectif d’apprentissage.
Respecter son environnement
Une visite du centre de formation peut alors être organisée afin d’amener les stagiaires à mieux comprendre les contraintes qui leur sont imposées. Ainsi, des rituels de rangement, nettoyage et tri sélectif sont instaurés au sein des espaces de vie et de travail du centre de formation. La présentation des stagiaires à l’ensemble de l’équipe permet dès le démarrage de l’action de sensibiliser au respect du travail de l’autre : les personnels d’entretien peuvent ainsi expliquer leurs tâches quotidiennes et les répercussions des manquements à la charte sur leur organisation sur leur travail.
 DES SAVOIRS-ETRES SPECIFIQUES METIER
Cette formation vise à développer les compétences nécessaires pour travailler en établissements médico-sociaux. Outre les savoirs techniques, il est essentiel de maîtriser des savoirs être professionnels (soft-skills) pour assurer un travail de qualité.
Les qualités requises sont travaillées au cours de situations pédagogiques et des périodes en entreprises, notamment :
· Faire preuve d'autonomie
· Faire preuve de réactivité
· Faire preuve de rigueur et de précision
· S'adapter aux changements
· Travailler en équipe
·  
Mise en situation réelle ou simulation
Les stagiaires sont mis en situation réelle ou de simulation à travers des scénarios pédagogiques. Cela leur permet de pratiquer les gestes professionnels et de développer leurs compétences relationnelles dans des situations concrètes. Par exemple, ils peuvent être amenés à jouer le rôle d'un agent de service hospitalier intervenant dans la chambre d’un résident pour nettoyer la chambre ou lui servir son repas.
Jeux de rôle: Les jeux de rôle permettent aux stagiaires de se mettre dans la peau résident. Cela leur permet de mieux comprendre les différentes perspectives et de développer leur empathie.
Étude de cas: L'analyse de cas concrets permet aux stagiaires de réfléchir à des situations professionnelles complexes et de développer leur capacité à prendre des décisions. 
Analyse de pratiques 
Les stagiaires sont invités à auto-évaluer et co-évaluer leurs propres pratiques professionnelles en retour de stage avec le formateur et en groupe. L’analyse réflexive permet à chaque stagiaire de faire évoluer ses savoirs-être et sa posture professionnelle en revenant sur les situations vécues et en partageant avec les pairs.
 
Sensibilisation et formation
Des apports théoriques sont dispensés aux stagiaires sur les savoirs être professionnels attendus dans le métier d'agent de service hospitalier. Cela inclut les notions de communication, de gestion de conflits, d'éthique et de déontologie.
Des ateliers thématiques sont proposés sur des sujets spécifiques tels que la communication bienveillante, la gestion du stress ou la prévention des violences.
 
Tutorat 
Le stagiaire est accompagné par un professionnel expérimenté pendant la période de stage, qui prodigue des conseils et aide à développer leurs savoirs être professionnels
Le formateur référent qui accompagne le stagiaire lors des périodes en entreprise s’assure de la posture professionnelle adaptée et accompagne le stagiaire tout au long de son parcours.
 
Implication dans des projets collectifs
Les stagiaires sont impliqués dans des projets pédagogiques collectifs qui favorisent le développement de leurs compétences relationnelles et leur capacité à travailler en équipe. Par exemple, ils peuvent être amenés à organiser des conférences sur des thématiques liées au champ de la vieillesse ou du handicap.
 
Rencontres avec des professionnels
Conférences et débats : les stagiaires assistent aux évènements selon la programmation sur le territoire pendant le temps de la formation et rencontrent ainsi des professionnels d’établissements médico-sociaux.
Des visites de structures d’accueil d’enfants ou adultes handicapés permettent aux stagiaires de découvrir les différents environnements de travail et de rencontrer les professionnels qui y travaillent.
 
 

	Durée totale de la formation technique (en heure)
	300 h

	Intensité hebdomadaire de référence de la formation (parcours complet)
	30 à 35h

	Le cas échéant, contenu, durée et intensité hebdomadaire de chaque bloc de compétence.
	 
Sans objet
 

	Période de formation en entreprise obligatoire (RNCP ou formations supérieures à 300h)
	Conformément à l’annexe A

	Si période de formation en entreprise non obligatoire, proposition de phase de mise en pratique de la formation en entreprise 
	Une période en entreprise est recommandée. Elle s’effectue au 2/3 du parcours, les bénéficiaires ont déjà acquis les fondamentaux des règles d’hygiène et de sécurité, les bases des techniques de gestion hôtelière. L’entreprise leur permet de découvrir un autre environnement que celui de l’apprentissage en centre. Ils confrontent leurs acquis accompagnés en situation réelle 


	Durée de la période de formation en entreprise (en heure)
	70 h

	Modalités d’organisation de l’évaluation finale des compétences
	Le candidat précise si les épreuves sont organisées en interne par lui-même ou en externe par un organisme certificateur agréé. Il communique les habilitations correspondantes.

	Lieux d’examen
	Sans objet

	Moyens matériels mis à disposition des stagiaires.
	Plateaux techniques (minimum garanti dans les centres pour 16 stagiaires)
Espace médicalisé avec lit médical 
Espace mobilité avec fauteuil
Espace entretien du linge 
Espace hygiène des locaux : chariots de ménage, balai, aspirateur, raclette et produits d’entretien.
 
Matériel proposé (minimum nécessaire)
Lit médicalisé avec commande de lit, matelas à mémoire de forme, déambulateur, fauteuil roulant, table malade (pied adaptable)
Fauteuils béquilles, canne simple, canne tripode, cerceaux, planche de transfert
Chariots de ménage, balai, aspirateurs, raclette, lavettes microfibres et produits d’entretien.
Lave-linge, table à repasser
Chariot à linge tri-sacs
 
Salle banalisée
Tableau blanc, vidéoprojecteur, ordinateurs portables ou PC fixes, tables, chaises, connexion internet
 
Bureau individuel pour recevoir les stagiaires en entretien individuel
 
Centre de ressources : Ordinateurs, connexion internet, accès à des plateformes de contenus numériques type YPAREO, E-GRETA MOODLE, CHAMILO, documentation générale et spécialisée.
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